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CONVENTION
DsOBJECTIFSET
DE FINANCEMENT
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H Alpes.de-

Hautc-Pravence

Avenant 2020-1
Territoire de la Communauté
d'Agglomération Durance Lubéron
Verdon Agglomération
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Entre

La Communauté d'Agglomération Durant Lubéron Verdûn Agglomération, représentée par son
Président, Jean-Cluist(4)he PETRIGNY:

La Commune de Coüièrœ, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Claude CASTEL

La Commune de Manosque, représentée pm son Maire Monsiew Camille GALTIER

La wmmune d'Oraison, représentée par son Main, Momieur Benoît GAUVAN

La œmmuïe de Sainte-Tulle, rcpr&entée par son Nlaiœ, Monsieur Jean-Luc QUEÏRAS

La commune de Villeneuve, représentée par son Maire, Monsieur Serge liAUDRIN

Ci-après désigné << le(s) partenaire(s)>>

Et

La Caisse d'allocations familiale des Alpes de Haute-Province, représentée par :
Nlonsicur 'ïbîcny AUTARD, Directeur:
Monsieur Alain PTCOZZÏ, Pïésidmt du Coï)sen d'Administration.
Dont le siège est situé 4 Bi$, Avenue Maréchal LECLERC - 0401 1 DIGNE-LES-BAINS CODEX
Ci-après désignée « la (:af >}.

Il est convenu que la convention {< Pœstation de service <{ Contrat Enfance Jeunesœ >> )> est modifiée dans
les conditions 6lxées aux articles suivants.

Article 1 : Les modalités dc financement

Le présent avenant intègre des actions dans le champ de l'enfance et de la jeunŒse(en renouvellement des
contrats enfance jeunesse signés avec la Communauté d'Agglomération Durmçe Lubéï'on Verdon
Agglomération, la Communc de Corbières, la Commune de Manosque, la commune d'Oraison et la
commune de Villeneuve animés à échéance le 31/12/2019)

Article 2 Incidences de lÿavenant sur la convention

Toute lœ çjiluses de la convention initiale, et ses aïmexcs, restent inchangées et demeurent applicables tant
qu'elles ne salit pw contrdres aux stipulations contenues dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent
en ms de difïérenc.e
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Article 3 : Effet et durée dc l'avenant

Læ pèsent avenant, annexes comprises, prend effet à compter du l"janvier 2020

Il cst établi un original du présent avenant pour clbacun dcs signataires

Fait à Dipïc Les Bains, le 29 décembre 2020, en 7 exemplaire

Le Directeur
Caisse d'Allocations Familiales
des Alpe de Haute-Provende

Le Président
du Conseil d'Administration
de la Caisse d'Allocations
Familiales des Alpes de

Haute-Pi-avance
AlainPICOZZI

Lû Communauté
d'Agglomération DurûRço

Lubéron Verdon Agglomération
Rq)résentéc par son Président

ThienyAUTARD Jean-Cluistophe PETRÏGTNY

La Commune de
Corbiùcs

représentée par son Maire

La Commune de
Manosque

ieprësentee pæ son
Maire

Camille GALTIER

La commune d'Oraison
représentée par son

Mage

Jean-Claude CASTEL Benoît GIAUVAN

La coïnmune de Sainte-
Tulle

repr&entée par son Maire

La communc de
Villeneuve

représentée pal' son
Maire

Sei'ge FAUDRINJeun-ï.uç QUEÏRAS
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16- l'teste dc coordination Nlanosque - Signature Mairie de Manosque

liées 2019 ; 1 poste à temps plein pour UR coût dc 58 789 €
Prévisionnel 2020 ; 1 poste à temps plain pour un coût dc 58 789 €
Prévisioïme1 2021 ; 1 poste à temps plein pour un coût de 58 789 e
Prévisiontïe1 2022 : 1 poste à temps plein pool un coût de 58 789 €

FICHE DE POSTE

INTITULÉ DU POS'Œ
DIRECTEUR DU $EÊUCE ENFANÇE & JEUNESSE

pôb = çuhû$ün scirÿe
CONDlnOIB STATUTAIRES

DilBcloit : Enlâîredjeun 6m
ÉqUIpe

Durée hbdomDdBire de servie; 37h Llm d'anœüËlm :tlâU ü\1116

RELAnONSHiÊRARCHlqUE$
Vem dü iesponHble IHê18rchlque
Laura JULLIEN

Fariülm du respmubb hWarchiçue
DGA lon Bœlüb

Enœdremml do perænne
B: C:

RELAnON$ FONÇTIDNNELLE8
ETHanbh dbü Hl\#q+ Üi b çomfhuu ül dË Diva

A

hüernes

pnoeBiau apnrH 61Rblli &phv nlylNn l ;ÛOJ5PP;CAF.4dutabinBIH\ih. anrBd.
depûlbneMd.»ædl iôgHinol. »nemüe$ pNye9 presH#fH. œr 8 dp gç6ÔB\ Cl#pï. Tüuar pbHC

Exlofn09 : ceps. lrûdH6 anœbgvn eireo prh+H.1 4 œll ûgpn

DËFWITnH DU POSTE
Mlmlaln gënérab
prûçipe hdiliwm !ôle nüe en Bwn espalhuœpibqmûmagæû dH püiœüo â æüni.

Fnalà et poldni æNbæd bhndanmm«#o» dqdçemel# rpMçp+sôbdr9warb

Açtlvt168 prhdpalw
H n»0erdHwnierH9 êqu9e6;BRüqr 81nnromner r8cdon p8rUcQÛrëup plllm(HVhrq FlllaBmôMp-s. knptÜc
Ëæ wlln dll'ôvehHoan dH poeb«mB pubqmÈ el de B i8nBW»Hlnâ

agBllBal. pMlbr8taplclF dubhnB dn i bŒ n\apœ huËndhB. tnMcler$.aM#dM. lüunquœ

caordoniHrlB mk+ HQouuiü du mi\b41 ed8na np 3eëvoçb CAf.

conülëœr æ HHuppuMÜ dœ p8nëmnab #l çolabgrâbn8 nÜœH+q8 b InlaÉ. bnl en ht8mç qu'en ex»fne

Aubes acUüt6s
çoorMrüipçeipôüœpiiHerrpKsjoune+le

2i/3i}



conpEitNçcs REQUISES SUR Le POSTE
Formations ou qu8ËFËalbm pr+'requbeû :
PÊiml$ B

GunpéterW6 ptab$BlavHlœ {SAVul? ef s4vofR PKin€1 :
bbhiH du ImübrK»mmt.fine canmine. et dB rgrivüqnnemml bMtarld m Oûnûral
Connd9sn)n dæ dbpæiüb cmkûüuèb sp«IRqœ$ au chNnp düdvitë du 6enHn
Cenr#8wnœ dæ !ÿüleBafoûçlünn«nætüB éüu wrrlerü dHccuol CQlloBll dB mlæun otdæ ëHbHlærnofHS
lapbke$
Cô inôh nnœg deq acteund INalitutlDI»aeb cûmourüu16 ëducabœ
CanrwiBærwœ de$ nlomæ üchnhiiœ ot reg»rMübw BplMnbbB aux ëtaolbwmierM çr8caiH çoNçH de minette

pine?ü â müillæ et palmer de8 pBrtp»rtôb
ibüülaîaioOK on œ Hûn dô pïobl
IBiiRÏ%iciüfmmt «È rmwôi dœ ëWI et
lcmnainanco ii} hformaüque et buM8ulili»
IAnip6üaa de f$unlan

Compétence comporh nr hâ fS4VOÏP ÏPq :
Ë Œl3banœ\ êptHide 8u ï3-fdl paihmrkË et à h négadRü

iSoœ dœ r+sÊ$nnbUilh 81 du sûwlœ pubHç
ÀitmUlub

TnvBll dB btKeau evæ déW+mûnK rrô«lmi$ «z IB +n?me eanmuœl et lëgulën wr lç !eMIQire InçwcaRmunN
Rude loniîe ürqo el IrrbglBrô en fûncBDn düb nôw08üëe de Bewlw

IPoüe snaneè en ær# pæb CAF â baver l lirai nbn pn $æ

anlmiMœ
CONDnlQN8 D'E)œRC}CE

Moyens mis â üispæRiQn

ÈhllÙiel hl ÙulBÜQUe
'rélëPhoœ
vëlllcob Bur pac muünlüô

Homiœs : lrarlablæ Condiüon8 d'exeniœ : temps plan

L'agent
BertrnïldADAM

lta ïœçonwblo hiéfanhhu+ IU DCA
LJULLIEN

Dote et 8lgpûtun Dale et gignotuïe

LaiFoJULLIEN

cato ot sÿnaturo

Numéro dB ver81oi} l 2 Date du vl$g DRH

22/30



17- Pos(e de coordination Oi'alsôn - Signature hlairie d'Oraison

Réel 2019 : 1 poste à temps plein pour un coût dc 50 548.25 €
Prévisionnel 2020: 1 poste à temps plein pour un coût dc 50 548.25 €
Prévisiotuïe1 2021 : 1 poste à tanps plein pour un coût de 50 548.25 €
Prévisionnel 2022 : 1 poste à temps plein pour un coût de 50 548.25 €

FICHE N' 69 /2018
DATEDECREATION
07DëZoi8
OAÎEOeOEnNIERE

SERVICEDU
PERSONNEL MAIRIED'ORAISON

FICHEDEFONCTION

AGENT : ALt.EVARD ISABELLE

INTITULE DE LA FONCDon : Ræpon6able du servtee jounesœ

2. ç8PBgE!!eLQL Cab8orle A au B de la filière anlmaüon au admlniBtrattve

3. MiSstaN ! Penîeipe à la d6finltton du prajot j+unesBe de b eolloçüvit6
Pilaf les pnoieb +nfRnce. leunæs+ et ôd uaaHon.
Eneadm et oiBanls le3 so«lues raMchô8 à sü dlnctton.

4. ORGANIGRAMME

Mme Isabelle AllwaN

Responsable du service
jeunesse

23/30
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5. RELATIONS!NTERNESET EXTERNES

@ Au nIVeaU Éntemô :
Avec b maire M les élus
Avec ta difecHœ générale dæ servies
Awo b$ soMcoç murücËpaux

& Au ntwau pxteo$
Avec les adminhtrés
Avec les partenaires publlœ w privés(CAF. DDGSPP, inspection
êœdémîque. wwignûnts. PB$t8taire$, eic- )
Avec les aube collectivités au olwctuæü d'accueil.

e. AÇTIVijES eTRESPO

ACTIVITES

Padldpû à la définitif
desor)antallons
stratégiques ër} Matière
d'enfance.jelznesse et
éducaltm.

Participe au diagnostic scia économique du territoire ülln
do mon en odéqmtion }'offre d'aœueil aux besoins des
familles.
Tmdutt les orientations politiques en pün$ d'8dims.
projets et programmes et les pilote.
Négœb. avec ta ligne hiéŒrohique. les mQyen& dû leur
mise en œuvie.
Elabo©. avec }a CAF, lo schéma do d6vebppement du
contrat onfanœ ot réalise le bilan du cantal pécédoœ.
OQanise et ankne les œmmi$$io@ jeunesse ;

Anime et maldonne les
équlp08dos 8eïvlcos:
aœueîls do loisirs
6/17 Bn8

Bpédscolalïes
qextrascolatres
resbumtion scoUlre
XTSEU

Encôdœ et anime le$ différents sonlcôs ot leur fixe los
orlenta$OD8 eô Motta ûn Œuvn
VérÈfÊe la perthenœ de l'organisation mise en place et\
torme do personœb et de mntériets.
Vérifie la cohérence dæ prQlets pëdagoglquee, des
palets d'activités et des règlements des structures
Développe unlo culture transversale et partagée entre la6
différents servlcæ.
Elabora en collaboration avec les chetë d'équipe b
budget du savlco at on awura wn suivi.
Assure lû lien awc lcs rcspm$ables des aurez semlco$
en cas de œïsonnel pgïtagé

4D0



Organtsatlon et gestion
des équipements

Contribue à la 6éçurinüon dee établËssemen& d'ûccuei}.
notammoM par l'assktance à la mise en ŒuvrQ de8 plané
paHoulîors da miw en sécuMé
Optlmise l'organisation ot la capacRé d'accueil dos
strtlcluœs pour répandre ûux objeciHs fixés par la
coHedMté
Amure le bon fonctionnement dos 61abliswmonts
d'ûcwell dans le cadre de la poliüquie éduœtiw de [a
collectivité
Veille au rœped dos normoô ot réglom8nt8ÿm6
ûpplicablûs au secteur éducatif.'de æslauratbn scolaire et
d'accueils de loisirs et læ fait appliquer.

Etabll9$ûHBnt et mise
en œuvïe de
partennrlats

Idenüior ût moblllwr les par©nBire$ stratégiques
Dëvebpper un travail paRenarlal avec les acteurs
nstitutïQflnBis. en iNpme ontn sowices et 8n extomo
avec notamment lw reprësentanls dB la oornmunautô
éducatlw

7. COMPÉTENCES

© SAVOIR ; Ntw8u do famaticn et expérience(s) prolasstonnelle(s)

Expérietlœ au win des œlledlvRés terHlorlales sauhattée
Très banc oonnaiswnco en réglomentûtbns ot poihiques publiques
liée à l'enfance. b jeunesse et l'éducotbn.
Connalssancûs pédagogiques }léœ au ptd)lic
Maïtdœ des outll8 infarmütlques tell queWord, Excol. Oullook.

& SAVOIR FAIRE : Qapaclté$ professlonnelbs tlêes à la fraction

Savoir rédiger des d uments adminlstratlf$ et avoir dos notions en
mmptablijt6 publique.
Saloir 8nlmor. cœïüanner une équipe
Savoir pendre Ides Inttbtlws et âtre autmame.
$8voir élaboœr des projets éducaUfs ot cannaïtro las candltions.
matérlottes at techniques des projets at des activités
Mûltrlæf le8 bchnlquœ de l'animation

25n0



© SAVOIR Elme ; Aptitudes reqüsæ

AvQk b s8rw du travail m équlpo
Fdm peso d'atgmbelion ot de dÿuew
Agir une d$8nG8 @tatiœinelbo et$avalr prûndro la parole on public
Eüe disponible

8. AUlnRlIE EÏ E
Org is0 80n tmwll de façon autonatœ a sm rëfën à la drgcUŒ génénle
dæ wrviæs pair wllder Butes décisions majeures.

#. CQNTROLE DELAFONCïlON

Le a)nlrôle do la fonction ïetèw dû la dlrûctrËce gënéralo .dæ B8rüce8

26l'30



18-Poste de coordination Manosque périscol'Rire - Signature Mairie de Manosque

Réel 2019 : 1 poste à temps plein pour un çoû( de 50 439 €
Prévisionne12020
Préüsionnc1 202 1

l poste à temps plein pour un coût dc 50 439 €

Prévisionne12022:
l poste à temps plein pour un coût dc S0 439 €
l poste à temps Ricin pour un coût de 50 439 €

nCHEDEPOSlt
Manôsque

iNmULË DU POSTE
RËSPON8A8LEPERISCOLAIRË

Pa+ : CObèbhn 60dalO
CQNDrïtONS 3TAmlAIRE8

Düri+ h+bdqin8ddie çhe æNlæ ; 31 bleu d8fbcüBon : blaél d+ v#o

NQm du mspan18abla hi&wçhque
&nlckAMALFlïANO

RELAÏION$ HIÉRARCHIQUES

Fonction du leqlmBable hi&archiquie
niredrbo $orvËB +ducHlbn

EnœdœmmldA:O B;O pcraaini;

RKljTIQNS FONÇnQNNELIES
ERHmole dEB i«be+ QErnmunëui

lâtpme8 : Ëm

Hihbmi CAr.EduçmQm nBlianBIB .DDC8Pq IASA

Exlemæ : E:::rüaw»4+nü d#. "le«nh. i'hwdû« OV-æQh.û Œ ite .wni+düüw'

Wsslon g#ër3b
pmnNB d» tGm b pps ŒœüvM NH E#

QEFINmoN DU poslË

AeH#tës principales
orpërH gt n4rdûnmrlüB bRIe PM ûu ælü4ig Œ Ëi Pûbæmûrw+metqtb ÿbP
pabm.LAPS)d Hp8 isgecuiâünfÜBHH. +linçbr Mgbmi'hiM.c pleliniw
ddMrit+i\
ey hü h dt pü9 heogefüidqi »quHn# dB d»çn piuBuoûn
ûH;BHir h le:àe« ôe h ti#HneaüBtaÀ-Aû$HBTU Üçulrü Nçr#p « pbsÈW du pyôbi
Olt««gwhH in pnpo&lvH+f ççüi# :hinqFNHeH dq feqiipeMa rledeçh
Ruihiœr«êÿrl4nb\pp4en8d d ni h o ûde9dap9siL&

IGdsEf d lalilrHpiiqbgr lu b& Bclonl
r+nçoor aUxrgçlÇërn nl daim r e& r4sÜ bt polit par P hips F4rbHH H
Êt8N&bl ülp06bü« vdai#œpe'üæ lôbæ üewnlPnHdaoen epprwdb
CdwulH dWy171hHP 4 rwl#epæ r Ùrêd»Hœ h mnwr

Àukes achetés

27/30



COMPÉTENCES RequIsES $UR LE POSTE
Foirn&tians w quaüMœüçns pré-requises
pemiB ih œrqu ?e e

Campôbncôs prûf8e8]Qivpdle# {S4VO/R ef SA\#DIR PaJPq
Campèienœ+ pëdôgeghçro iork$ daô$ le dornane de l'anünaeatl
cmnei ürm! qüœhcies du ülamps de r8œcrnpegfBroeHüia scalaülë et i h pæoa
ÊlôboraBai de sLalsüqucs et lablBwx dë bidvi
C8pad+l rld8dbw4H6 : bllan4 d'ôdjyiü Ücamph ndu de rëvnho

nin+lian dE rbumDn
ÊlsborebWæbud9üÇ
4Maipation e{ hile de propositori

puludQ Ù l'mimabn d'êqüp8. aa dl8lü9uE ë1 8 18 në90ci$Bm
}.lûrr.$o de routll dc LneanBilquo
R8gl+mpntœon en piail+œ #8cciœl cü118eB( de m»€uB
Canner &nŒ de IH çorrpüuhÉ p bique
dqll+11ê û vf» pluoll$ dTnloHaçuteç;rs

Trsvaa on majo prqet M eo imn8ver+hll:ë

»

QüverNrç dHpd « ŒHolll+
ç8pëô» ô inwilwH equb+ +l # enlporRI F8di& Im
Cap8dü ü anlüpKr
Rt8ÇHvlB
Rigueur et org Qôpugn
capüaü à Nngr+ œn»+. # »$Pç ôruôioôleb

CON Dln DNS D'EXERCICE
ÇQlllrbldCt
DÊplinBnenl$ toquentb &ü1 18 Ünfloin EamnNnN
CfRnd ipHiude looire enfin d'bcOvh6b

Qô9 Bmœl6 àpr ncœ de pleléœnœ peïWerR in VBnnœs scobhw

Moyens mi$ à dsposiila\
Ouliis ü©lnobqkP

Élëphcr+ mQble

Horaire :.Vpüabln Candltlane d'exercice ; temps plein

L'ôtent:
Franck PARIS

li;i;:;ilis=ie i;iên; iâ;

Date et signature

Annkk AMALFITANO JLhLtËN

lnatû el dgnaturûDate et slgn8ture

Numéro ü+ œnim : 2 Dale üu Yçsa ÛRH

2800



0
$
0
H«
E
q
U

Ë
Ë
0
ë
N

&

B
a
g
P
D
E
H
?
H

         
B i

 
!

      g k      



Annexe 4

En w$ de nouveau signataire pæ rapport aux signataires dc la convention initiale et de son($es)
avenant(s) mtheur(s) au présent avenant ; pb14gation d:Bnc allncxc 4 au présent ovenanl

Ci-après doit âgurœ l'intégralité de la convention initiale mentionnée et dës avenants à elle-ci
antériwæ au présent avenant.



Prestation de service << Contrat enfance jeunesse >>

Commune de$aînte-Tulle

À otJf 2019

Année : 20 19 - 2022
Partenaire :(:onlmune de Sainte-Tulle
Code pièces -- Famille/ Type: monter convention/convention



Les conditions :çi-dessous, de la subvention dite prestation de service conüat <( enfance et
jeunüse»(Psd), instituent la prhente convention.

Entre

La Commune de Sainte-Tulle œprésentée par son Maire, Monsieur Bmno POISSONNIER

Ci-après désigné << le(s) partenaire(s), le(s) partenaire(s) employeur(s) )}

Et

l.a Caisse d'dloçations l:unilialas des Alpes de Haute-Provenœ, ïeprésmtée par
Monsieur Thieïïy AUTARD, Directeur,
Monsieur Alain PICOZZI. Président du Conseil d'Administration.
Dont le siège œt situé 4 Bis, Avenue Maréchal LECLERC
CEDEX
Ci-après désignée <( la C#f )>.

0401 1 DIGNE-LES-BAINS

Préambule

Le çonUat <( enünce el jeunesse >> esl ul u)ï\lut d'übjeçtib el de ço-finüuceïnei\t qui ù)ntribuc au
développement de !'açcudl dœliné aux enünts et auxjeunes jusqu'à'1 7 an$ révolus en

+ Favorisent le développement et l'améliomtian de l'ofËe d'accueil par

Une localisation géographique équilibrée des diHërcnts équipements et actions inscrits au sein
de la présente convention ;
ï,a définition d'une réponse adaptée aux besoins dcs familles et de leurs enEmts ;
La recherche de l'implimtian des enfants, des jeunes et de leur parents dans la définition dcs
besoins, de la mise en œuwe et de l'évaluation dœ actions :
Une politique tariftüe adaptée permettant l'accessibilité aux enfants des familles aux revenus
modestes.

Q Recherchant l'épanouissement et l'intégration dans la société des enfmts et dœ jeunes par des
actions favorisant l'apprentissage dc la üc sociale et la rcsponsabilisation des plus grands.

Pour <( les partenaires employeurs }>, le contrat {( cnhncc etjeunesse» est un contrat d'ûbjectiÊs ct de
coûnmcement qui contribue uniquement au développement de l'accueil destiné aux enfants de moins
six ans dc salariés des <( partenaires employeurs >>

Lü çouvertui'e des besoins est ïœhenhée par une implantation prioritaire des équipements sur les
tenitoires lœ moins bien pourvus. Elle se traduit notamment par une ûéquentation optimale das
strucüucs et un maintien dçs coûts de flonctionnement compahble avec le respect des nommes
régleïnentaires régissant le fonction)ement dœ shïctures
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Article 1- L'objet {le la convention

La présente convention déûnit et encadre lœ modalités d'htcrvcntion ct de versement de la subvention
dite prcstation dc service Contrat << enfance $t jeunesse >>(Psey).

Elle a pour objet de

Déterminer l'ocre de servie adaptée âux besoin dœ usagers et aux disponibilités
finandères dcs co-contractants et les conditions de sa mise en œuvrc ;
D'écrire le programme des actions nouvelles prévues dais le schéma de développement qui
constitue l'annexe 2 de la présente convention ;
Fixer les engagements téciproqucs entre les signataire.

1.1- Les objectifs poursuiHs par la subvention dite prestation de service .eont111t
<{ enfance et jeunesse )>

Le contrat<( enfance et jeunesse )} œt un contrat d'objecté €s et de co-financement qui conüibue au
développement et au maintien d'une of&e d'üëcueil destinée aux enfmts et aux jeunes jusqu'à 17 ans

Pour << les paRenaires anploywrs )>, le contrat {< enEancc ct jeunesse >> cst un content d'objwtifb et de
co-financement qui wnübue uniquement au développanmt de l'accueil dcstiné aux enfants de
moins six ans de salariés dæ << partmaiïes employeurs >>.
L'ensemble dcs actions est consigné dms un programme détaillé pæ action du schéma de
développement Hlgwant cn annexé 2 et 3 de la présente convention.

révolus

Sont éligibles à la subvention dite pr«tation de servie Contrat enfmçe et jeunesse, lœ nouveaux
développements relevant du volet enïànce ou/ct lcs développements financés lors de .la demièïe
année du contrat <( enhnçe et jeunwse >> précédant le présent Cej, qui concourent à une Fonction
d'accueil et de pilotage et qui sont maintmu9.

Seules les 6oncdons, actions ou charges, inscrites au présent wtiçle et ûgurant dam les tableaux d-
dæsous sont, sous réserve du respwt des conditions énoncées dans la présente convention, éligibles à
la subvention dite prestation de œrviçe Contrat en Emce et jeunesse(Psej)

La subvention ditc prestation de service Contrat enfance et jeunœse(Psÿ) a voœtion à finanœr
essentiellement îc développement quantifiable à partir d'unités dc maure retenues pour chaque
action : création de places, heures - journées/enfants, poste équivalent temps pleîb etc.

Toutefois aucune nouvelle action relevant du volet << jeunesse >> n'est prise en compte dms le calcul
de la Psd à l'exception et wçlusivement, des garderies périscolaires qui se transfoimcnt en Alsh
déclaré à la Ddcs

Les modalités de financement lœ concemant sont précisées dans la ûçhe action Alsh

[.a fonction d'accuci] dœ ënîants et des jeunes représente au minimum 85% du montant de la
subvçnLion dite prestation de service Conuïat enfance ajeunesse(PseH) el conœme exclusivement



Leslonctions béËéjïciant d'utte prestation de sewice ordiïtaire

Cltœmp de ïade l'eît

collcctiC ümilial ct parental(0 -6 ms) y l Aceueilde loisir(+)

Relais aœistants maternels Ü

Lieu d'accueil enfmts-paru!!C+)

(+) non éligible ûu(x)« paroomire(s) etnployew(o) »

LesjoncÎions !te béïtë$cimt pas d' une prestation de service ordinaire e)

de/)enfance

Ludoüèque (b)

delà
Ü éë

(+) non éligblæ au(x) « partenëilo($) emplaycur€s) )}

La fonction de pilotage ne peut, en aucun ças, excéder 15% du montant de la PseÜ et concerne

Exclusivement lœ charges relatives

(#) Aucune nouvelle acüm ne peut êw inscrite à un Cq ou un avenant signé à çompœr de 2018

1.2 -- ï.e mode de calcul de lü sub\-Cation dite Prestation dc service << enfance et
jeunesse)}

Le ûnançanent de la subvention dite prœtation de service Contrat cnfmce et jeunesse(Psd) est
détaillé ci-après en annexe l de la présente convcntiorl

Læs parties à lü présente conventitln conviennent quc cc ânancement peut prenne en compte la
réalisation d'actions nouvelles relevant du volet enüncc au titre dc la prâsentc convention sur une
période antérieure à sa date de signature par l'aïsclnblc dcs partie, et au plus tôt à compter du lcr
jmvier 2019.
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La subvention dite prestation de serine Contrat enfance et jeunesse(Psel) distingue deux types
d'actions :

Lcs actions nouvelle développées dans le cadre d'un contrat << enfance et jeunesse }> ct
Lcs actions antérieures, ûnancées dans un contrat avant la signature d'un premier Ccj et
ieconduîte$ dans le présent Cej

Pour chaque action nouvelle développée dans le présent contrat(ct annexes là 3 ci-après de lfl
présente œnvçntion), un montent forfütôire plafonné pæ action est calculé selon læ fonnulw ci-

(Montent restant à charge retenu pu la Café 0,55) x 1,3264 peur les actions nouvelles
rclwant du.champ de l'enfant,

après

(Montant restent à çhwge retenu pw la Caf x 0,5S) x 1,09 pom lw actions nouvelles
relevant du champ de la jeunesse,

Les champs de .l'mfançe et de la jeunesse étant ceux( tels que précisés à l'article 1-1 ; Lcs objwüfs
poursuivis pæ la subvention dite prestation de service contrat << enfance et jeunesse )> de l& présente
convention.

Pour les açüons antérieiures, un montant forfaitaire dégressif œt appliqué m ré6hence aux
financanents antérieur.

Pour une même action ïéûlisée par plusiews paüenaiïes, le montant foÆaitairç est calculé par açtion
et réparti entre les partenaires selon un powcentage pïédétemüné, Ce powçentage âïgure
expïessénent dans la ache prolct de l'action cancemée en annexe 3 de la présente convention.

Le montant annuel foMàtaiïe de la subvention dite prestation dc servie Content enfance et jeunesse
(Psqi) cst versé en fondion :

Du maintien de l'oïb'e existante avant l& présente convention. l,'otite existante œt décrite cn
maexes 2 et 3 ci-après de la présente convention ;
De la réalisation des actions nouvelles inscrites à la prâscntc convention ;
Du niveau d'atteinte des objectitb avœ notamment le respect de la règle de Êlnancemcnt des
actions de développement et de pilotage ;
Du respect des règles relatives anx taux d'occupation ;
De la production complète deijustiÊlcatiïË:

Cc montant pwt être revu en çus :
D'une anomalie constatée dans le niveau de ûïauïcement du prÿet
De non-respect d'unc clause ;
De réalisation pætielle ou absente d'unc action

La Caf applique un taux de réfaction et noüâe au partenaire, au partenaire employer, le montant de la
réfaction quicstappliquéc.

La valorisation dt) bénévolat ne peut pas être prise en compte dans le calcul de la subvention dite
prestation de seNiw Contrat enfÏmce etjeunessc(Psq).



Article 2 - Les cngtt gements dq (tICs) }!a!.œ liai!:g6) et/ou du (des) partenaire(s
employeur(s)

2.1 z\u regard des acüütés et sewices financés D&r l& Caf

Le partenaue le partenaire employeur sont garants de.la mise cn œuwe d'un projet éducatif et social
Ils s'assurent que les servies et/ou activités proposés sont ouveïls à tous, qu'ils s'appuient sur un
personnel gïaliûé ct un encadrement adaËité et qu'ils répondent aux normes de sécuüté et d'hygiène.
Ils sont conscients dc la nécessité d'imc certaine nmtralité pour le fonctionnement des services et
actions couverts pæ la présente convention, ct cn conséquence, ils s'wgagent à ce que cœ services et
çes a(lions n'aient pas une vocation essentielle de difhsîon philosophique, syndicale ou politique et à
ce qu'ils n'werccnt pas de priüique seçtaüe.

ll$ s'engagent à respecter <( La Charte de la Laïcité de la branche famille avec ses paï'tenaires )},
adoptée par le Conseil d'AdminisŒation de la Caisse Nationale des Allocations Familiales le ler
septembre 2015 et intégrée à la présente convwüon

Le putcnaire, le pwtenaüe employeur s'engagent à opümiser la ïtéquentation des équipements
concemés par la préscntc convention pour qu'ils atteignent Jes taux cibles d'ocçupatioa. Ces taux
doivent être atteints au terme d'une année dc ÊonQtionnement

Pour un équipement pïéçédunmwt financé au titre de ïa dcmière année du contrat << enfance
jeunesse >>(N-l) en qualité d'action intérieure(çf. mnexes là 3 de la présente convention),
reconduit dam le présent Cel, et soumis à l'atteinte d'un taux cible, la vérifiwüon du taux cible
d'occupation sc Êàit à compter de la première année du présent Cÿ, soit l'exwçice civil N l

Pour une action nouvelle(ct annexes là 3 dc la présente convention) relative à lm équipement
d'accueil des jeunes enfants et'ou un équipement d'acweil de loisirs, la vérifiœtion du taux cible
d'occupation $e fait à complet de l'exercice civil N+2 par rapport à la date d'cÆcctivité de la
nouvelleaction

Lcs taux cibles d'ocwpation précités sont rœpeçüvemmt fixés à

70% pour les structwes d'æcucil dcs jeune enÊuïh sur la.base des wpaçités d'açweil agréée pw
les seï:vices de la protcction matcïnelle infantile, ou en cæ de reâls d'un agrément modulé par les
serüœs de Pmi sur la base de la capacité d'æmeil dâerminée pœ la Caf dans le respect des ïèglæ
régissant le (:ej ;

60% pour les accueils de loisirs, sur la base das capacités prévues en annexe à la présente
convention.

Pour chaque action bénéficiant d'ua ümanœment de la Caf dam le çndre de l& présente convention, le
taux d'occupation et.les éléments concourant à sa détermination sont mentionnés dans chaque fiche
action correspondante, ûgurmt m ælnexe 3 de la présente convention.

Le partmairq le partenaire ctnployeur doivent porter une attention particulière aux coûts de
6onctionncmcnt dcs structwœ.

N œt l:exercice civil de signature dc la présente convention par au moins uhe des parties
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Le plüenaire, le partenaire employeur's'engagent à œ que la Càf soit infomtëe dc tout changement
suwenu dans

Lc périmètre de ses compétences
Scs missions ;

Lc règlement intérieur ;

Les staülts

L' activité ;
Ln pïéüsions budgétdres intervenant en cours d'année(augïnentation ou diminution dœ
reœttes et/ou dépenses) ;

Le calendrier dc mise en œuwe des actions développons ;
L' ensemble de scs danandes de financement déposée pour le mûre olÿct avec indication du
nom ou de l& rüson sociale du âmanœur et du montant de ânancemmt obtenu.

2.2

l,e partenaire, le paNenaiïc cmplayeur s'wsurent que

Le service oŒM cst de qualité, accessible à tous, qu'il nipond aux besoins dü public ;

La participation du public à lü vie de là structure est eŒective ;
La tarification est modulée en fonction des ressources des ümilles ;

Le barème des participations familiales établi pæ la Cnaf, pour les établisscmçnts d'æçueil
dœ jeune enfants, cst appliqué ;

l.æs règles de confidcntialité sont respectées ;

Le$ principes d'égalité ct de laïcité sont respectés.

2.3 -.41111garç! dç !4 communication

Lëjartëhaifôrle partenaire unploycurl'engagenrtfàirc mention drl'aide appûüéc par la Caf! dms
le cadre de la présente convention dans les infonnations ct documents administratifs destinés aux
familles et dans toutes les hïterventions, déclæations publiques, communiqués, publications, affiches,
(y compris site Intemet ct réseaux sociaux dédiés) visant le sewicc couvert par la présente
convention

2.4

Le partenaiœ, le pætenaire employeur s'asswent, pour lcs équipmïcnts et services intervenant dans
le mdrc de la présente convention, dil respect sur toute la durée de la convention, des' dispositions
légales et réglementaires en mati&e

D'agrément, dc conditions d'ouverture, de créatioïï de senricc
D'hygiène, dc s&urité, d'accueil du public ;
Dc droit du travail ;
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De règlement des cotisations Urssaf ;
D'assurance ;
De recours à un commissaire aux comptes ;

De procédure dc redr«semenl judîciaiœ, cessation d'activité, dépôt de bile, etc

Article 3 Lcs pièces iüstifïcatïvcs

Le partenaire, le païtenaiœ employer s'engagent, pour toute la durée de la convention, à produire
dans les délais impartis, les pièces justi&çatives qui sont détaillées au titre des présenté conditions

Les justificatifs peuvent être fournis indiÆhanment sous fomïe d'originaux, de photocopies, de
télëcopîes,de coüïriels.

le partenaire, le partentüe employeur sont garants de la qmlité et de la sincérité dœ pièces
justificatives qui sont détaillées dans la présente convention.

En tout état de muse, ils s'engagent à Fournir l'originial dcs pièccs Justilïcaüvcs sm simple demande
delüCat

Le partcmire, le partenaire employeur s'engagent à conserver l'ensemble des pièces comptables,
financières ct administratives pendant la durée légale de leur comervation, pendant laquelle çes
pièges peuvent être sollidtécs par la Caisse d'alloçatiow familiales.

Le partenaire, le partenaire emptoyew s'engagent à ü)urnir tout justiïïcatif de dépenses sur demande
de la Cat

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont néçessaües

Les pièges nécewaires à la signatuœ de la çon\'ention
Les pièces nécessaires relatives au pdement de lü subvention dite prœtation de service
contrat « enfmce et jeunesse >} (Psÿ)
Les pièces nécessaires au suivi de l'actiüté

La convention est conclue cn fonction dc ccs pièces justiûmtives conespondantes mentionnées à la
présenteconvenüon



3.1 Les pièces iustiHlcativcs relatives au(x) signataire(s)

Collectivités territoriales -
établissements. publics de coopération intercommunale (EPCI)

Nàturè dë ;J)élément
jt+stïfïé

Foii01f pont, lq.Jü$ÏiÏieatlf
signature [ première;;conyentiQn

Juitïfïcatifs à fôunïir lbour le
renouvellement do la
CQRveiitioh

préfectoralportant méation
d'un EPCI et détaillant le champ de

cc
Numéro SIREN / TIRET
Statuts pour .les établ .ts
publics de coopération

le (détaillant les
champs de
Relié d'identité bancaire, postal,
BICÏBAN

Existence légale

Attestation de hon dïangement
de sîtuadonVocaüoü

Desdnataïre
aiement

Enüepriics
Contrat enfant ct jeunesse signé avec un employeur

Nature de l'élément:l Justiûlcatifs à i ;fournir poüriË la
justifié % gB : l #ignaturë:de la première.convention

Justlflcadfs à fournir pour le
renôÿve)lemeüt deË la
convention

Vocation Statuts datés et signés

Relevé d'identité bancdre. postal,
BIC IBAN ou caisse d'épargnedu
bénéficiaire dol'aide.ou du
bénéfiçigüe de la cession de çré çe
loiDaill

Numéro SIRES/TIRET

Destinataire
paiement

du
Attçstat4gn dc non çl)mgement
dcsituation

Existence légale
Extrait K bis du œgistïe du minmerce
déliré ct signé par le grefHîër du
Tribunal de œmmerçe datant de
moins de 3 mois.

Exüdt K bis du œgistre du
commerce déliré et signé par
le grcfHîcr du Tribunal de
conunœce datant de moins de
3 mois.

Pérennité
Compte dc résultat ct bilan relatifs à
l'année précédant la demande(si
l'enüwrise existait eü N-l
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Associations- Mutuelles-Comités d' entreprise
Confiai enfance ët jeunesse sïèné avec un employeur

Nature de l'élémeïtt
justifié

.Justificatifs à fournir pour lla
signal«rç dc la première çoïiventiQB

Justiûcùtïfs à fournir pour le
renouvellement $ de la
convention

Pour lcs associations : récépissé
de déclœaüon en Préfecture

Pour les ]nutuelles : récépissé
de demande d'ïmmatdculation
au registre national des mutuelles

Existence légale
Pour les comités d'enüQrisc :
procèsverbal des dernières élections
constitutives

Attestation de non çhangemcnt
de situationNuméro SÏREN/SIRET

Vocation Statuts datés ctBignés

Rclwé d'identité banmiïe, pçlstal,
BÏC ÏBAN ou caisse d'épægïe du
bénéficiaire del'aide.ou du
bénéficiais delà cæsion de créance
loi Dailly)

Destinataire
paiement

du

Capacité
contractant

du l Liste datée des membres du conseil
d'administration et du bureau

Liste datée des membres du
conseil d'administration et .du
burmu

Pérennité
Compte de résultat ct bilan relatifs
à l'année précédant la demande
(g{ l'entreprise existait cn NJ
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3.2

Niiturë .dë IJustlnlçntifs àÜ rougi!. i)our y l.ÿ
liélémcnt 3 .e l signature dç lü'premiërp çoüyeütlon
justifié

Justinïçalifs ià fq !unir pour la signature
du;renouvellement dë la convention

Engagement l Pour les CEJ signé avec un employeur

l'opération l lætües d'intention des . anployeurs' . l réservataircs de plies

Pour les Cl$J signé avec im employeur

Lcttrcs d'intention dw employeurs

réservataires de places

Fiche diagnosüç(cf. annexe 4 et 4 bis
dc la présente convention ;. comprenant
notamment un ét© détaillant les
süucturcs, a(Xivités ou actions existant
au cours de l'année précédant la
signahrc de la convention)

Fiche diagnostic(cf: annexe 4 et 4 bis
de la présente convention ; comprenant
notamment un état détaillant . les
structuœ. activités ou actions existent au
cours de l'année précédant la signature
de la convention)

Diagnostic
territorial

Données
aux
activités,
existant
signature

relatives
structures,

actions
avant la

de la

Données
relatives aux
nouvelles
actions

Données rclativœ aux
structures activités,
actions existant avait
la signBtüre de la
convention

Données
rel8dvesaux
nouvelles
ücüons

Budget
prévisionnel
des
aüivités et
actions
enfant dms le
çhuïlp du
contrat pour
dïaçune des
annccs
çouvertœ pm la
convention

cléments
financiers

Pour ïes stwctl+ræ
eHstant au cours de
!'année précédant !a
sfg afüre' de /a
convention. ef
béné$ciant de {a pso

lcs données
nécessaires ont été
déjà transinisë à la
Caf

Pour ïes $tmctures
existallf au cauri de
!'année prëcédaM h
sfgnafzil'e de /a
conveRfian ef
bénéfïçiant de ïa pso :
.les données
nécessaires ont été
aélà ü smisœ à la
Caf

     
Pa Ær !eS SLmCMr re RUag$1  
)Cnë$Claf FaS de !a réÜSlarnÜ Éné$Clan p%5 de là

rCI \ d$$ donneçs

deS SU ICt Lms.
dCS acta\Iles et [elea Ü dCS dOnnéS

llnmclèrBS aCtl0." alhnnt EinallCIHeS

fcQmpte dc ié5Jltat)
dœ StmCrJÏeS,

ÜnS le CnalnP
dE la

rCOmPtB de IÉSUlmt)
]ÜSSLTUÇLJTBS.ÜÇËi\iles

:Cli\item 0U ÜÇÜallS lion 01 aCÜans pnW
rand:"".eaPÜCédmlt
la fige-jt": de la

pleur EllaÇUnC
d S m" e$S

l'nHlee préCëd«-E la
SlgnahJG aC La

  tes pür la 00n\muon
     



Polir !es structlïres ne

bënë$ïèîaltt pas de ta
pso

relevé dcs données
d'actiüté ou actions
pour l'anuïée précédant
la signatwe de la
convention.

Fiche prqet
indiquant læ
données
d'activité
prévu.siomelles
pour chacune
des années de
la convelïtion
(en vuc de
l'élaboration du
schéma de
développcanent)

Pour ïes stlticMres ne

bëltë©ciant pds de !a
pso

relevé des donnée d'
activités ou actions
poürl'année précédant
la signaUre dc la
convention.

F'içhe pmjct
indiquantles
données
d'activité
ptévisionnellæ
pour chacune
dcs innées de

convention
(en vue dc
l'élaboratîot! du
schéma de
développement)

la

Pour !es stwcUræ
mistaîtt au cours de
ï'année précédant la
sfgpaüire de la
co ve/îfio/t. ef
Hnë$ciant de ïa pso
-les données
nécessaires ont été
déjà transmises à la
Caf

Pour les stmchlres
existant au cours de
l'année précëdan! tû
sigæaMre de !a
coævenfioæ €f
ï)éné$ciant de ta psa :
-les données
nécasmires ont été
déjà trinsmiscs à la
Caf'

3.3 Les

Au regard de la tenue de la comptabilité : Le parœmirc, le partenaire emplaycur s'engagent sw la tenue
d'uitïe comptabilité générale et d'une comptabilité analytique distinguant chaque activité ü wloriuatït les
conUibutions à titi gratuit(loçatw personnels, atc.)

Le partenaire, le partenahv employeur s'engagent à produis un état dcscriptjf des biens meubles et
immeubles nüs à disposition avœ indiwtion dc l'origine et des condition juridiques d'occupation
des locdu)ç et du montant des loyers et charges locatives supportées.
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Nature de
l'élan.entjustjné

JU$tiliCÛtilS në=PSiaüeS nU SUIVI de l:acta)ité

AEH\ite
pmduttian ]nûa mJcLle de dncmçr ;s hï nnëdÿrü$ EJr les rh ilhB daçH\jle a
:0S lien)ledÇ l'année QnCOUr$ N, ËqbrlCS aCtianSWn=e neeSDarlaUréSertCEr
PmqUÇban aJ IEr SmCSne N+l dJ ]Jan anïlüel N dC la réalisation deS açtiQnE

pïe" JÇS aU Schéma dÇ déVel0PFm-.L aVeC hÜX d'0ÇCUPÜHOn al nœl par SÜ crJre
a çdenddcrde redi$atiOn dW aCtiOns, [?rÈPraUq €S Et alJlnïiSRljt d'au\crmrc pnUI
leS StrJÇmeS SaUmlSGSàçette 0blinaÜanünOnbénéÜdaire$d0 nraSmtlan dCSt \n;C



Article 4 Lcs engagements de la Caisse d'allocations familiales

En conlreparüc du œspcct dcs cnËagements mentiomlés ci-dessus, lü Caf s'engage à apporter

Sa contribution à l'élaboration d'un diagnostic partagé(cl: annexes 4 et 4 bis de lü présente
convention);
Sa contribution à l'évaluation du prqet initial(cÊ annexes 6 et 6 bis de la prëœnte convention) ;

Si la convention porte sur une aide Hmanëière soumise à conditions(barème, plafond, plancher et seuil
d'exclusion), la Caf fait pawcnir, chaque année au gestionnaire, les éléments actualisée, mimi que les
documents à compléter, nécessaires au versement dë l'aide.

Article 5 Le versement de la subvention

S.l - Les modalités de paiement

Le pdement s'eHectuc selon les dispositions précisées ci-apr& : versement du droit N en N+l

Le versaient de la subvention dito prœtation de service çontmt<( enfmœ et jeunesse )>(Psÿ) est
e fïectué sous réserve dœ disponibilités dc crédit ct dc communication des justiüïmüfs.

Lc redis de communication de justiRcatifb peut entraîner la suppression du 6nanccmcnt de la Caf çt
la rémp&ation des sommes versées non justiûées.

Article 6- Le suivi des ob.îecti&, des engagements. l'évaluation des actions e! le
contrôl

Le pæ'tenaire, le partenaire employalr s'engagent sur la produçti(}n annuelle de pièces Jiutificatives
détdlléas danfl'ârticlF3 d suivantlfÆcs pièces'justificatives >r' de laprésentetonvenüon aÿanrle
30/ Juin de l'année qui suit l'année du droit examiné lesquelles sont indispensables au suivi des
objœtifs prévus pæ la convention.

6.1 -. Le süvï des obiccli8

Chaque année, avant et au plus tæd le 30 juin de l'ann& suivante(N+l), le partenaire, le pætenaire
employeur s'engagent à fouuiï à la Caf. unc inÊomïation détaillée sur

Le calendrier des ciéüdons de places, leur localisation et le public bénéficiaire ;
Le calendrier dcs citations d'activités, leur loçdisation et le public
bénéûîciairc:
Le taux d'occupation ou de Êréqucntation dœ différentes activités couvertes pu'
laprésente convention;



e Le bilan aMuel dc la ïnisc en couvre progressive du prograînine de
développement.

Le partenaire, le partenaire employeur s'engagent à maintenir le niveau d'aœueil existant avant le
présent contrat <( cnfancc ct jmnesse», dé(Ht en annexe 2 ci-après de la présente convention.

6.2 Lc suivi des engagements et l'évaluatioJlilçE BçliQW

Lœ temïŒ de la présente convention font l'objet d'un suivi annuel réaLIsé en concertation avec le
paitmdre, le partenaire anployeur signataire.

A cet égard, les signataires de la présente convention œnüendront coÿointement des inodalit&s
matérielles permettant la mise en plan du suivi des cngagcments.

Ces modalités polmont prendre l& folle d'une renconüe annuelle, d'unc instance de coordination ou
d'un comité de pilotage.

La Caf procède à l'évalwtion 4es proUcts qu'elle soutient, dans le œdïe d'une démarche partagée

L'ëvalœtioa en ân de contrat a pour objet de rendre compte dc la réalisation dw objectifs ct dc
l'efficience du contrat <( enfànçe et jeunesse )}.

Elle pcmïet l'analyse du fonctîonnanent dœ saviçw financés pw la Caf. telle quc décrit en annexé
6 ct 6 bi.s de la présente convention

L'évaluation porc notamment ,sur la cotdûnnité dcs résultats à l'objet mentionné à l'articlel-
{< L'Quel de ta convention», suï l'impact des actions ou dcs intcrvèntions, s'il y a lieu, au ïegæd dc
lew utilité sociale ou de l'intéÆt général.

6.3 Le contrô]c de ]tactivité financée dans ]e cadre de cette convention

Lc pætenaire, le partenaire employeur doivent pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds
reçus auprès dc la Ca{

l.a Cüll avec le commun évenUel de la Cnaf et/ou d'auü'cs caf dæïs le mdre d'hlterventions
mutualistes procède à dcs contrôles sur pièces ct/ou sur place, pour l'ensemble des exercices
couverts par la présente convention. Ces contrôles scrvont à vérintcr, la justiûcation tics dépenses
oÆectuées dans le çaùç dc cette convention sans que le partenaire, le partenaire employeur ne
puissants'yopposer.

Le putenairc, le partenaire employeur s'engagent à mettre à la disposition de la Caf et, le cas
ühéant, de la Cnaf. tous les documents nécessaiœs à ces contrôles, nota3nment livres, factmcs,
bulletins de salaires, comptabilité analytique, registre dc présences, ressources des {ktmilles,
facturation aux fæni]]œ, autoïiMtion ou avis du Conseil dépadementa] précisant ]a opacité d'accueil
de l'établissement. déclaration à la direction départementale de la cohésion sociale, organigramme,
état dï] personnel, contrats de travdl

Outre la période conventionnelle, la Caf peut procé:der à des mntïôles sur les trois derniers cxacices
écoulé.
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Le contrôle finit l'olÜet d'unc procédure contradiçtoh'e. Il 'peut entraîner une régularisation dcs
sommes versées

Lc t'ehs de coînnluniçation de juste fïcatifë, ou tout auüc document entraîne la suppression dt}
financctnent de la Caf. ct la récupération dw sommes versée non justifiées

Article 7 la durée et la réüsîon des termes de la convcnüon

La présente conveiïtion de financement est &)nclue du 0ï/ 01/ 2019 au 31/ 12/ 2022

La présence convention prend cÆet au jour dc sa signature par l'ensemble des parties, jusqu'au 3 1
décembre 2022.

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires

Toute modification des conditions ou dœ modalités d'ëxémtion dc la présente convention dé6nie
d'un coïmnun accord cnŒe les pàrÜes fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera lœ éléments modiûés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent condüre à
remettre en cause lœ objectifs généraux déânis dms œtte convention

Article 8 La üln de la convelüion

Résiliation de plein droit avœ mise cn demeure

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de $e$ obligations résultant dc la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre pürüe, ù l'expiration d'un délai d'un
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réçepüon valant mise en demeure de se
confbmïcr a\uc obligations contractuelles ct restée inûuctueuse.

Les înftûçtions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation dc
pl€h droit de la présente convention par 1+ Caf. à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi
d'une lettre recommandée avec aüs de réception valluït mise en demeure de .se confomleï aux
obligations légale ou réglementdras en vigueur ct restée inûuctueuse.

Résiliation dc plein droit sans mise cn demeutc

La présente convention gela résïliée de plcüï droit par la Cof. suis qu'il soit dc bcsoin de procéder à
une mise cn demeure ou de runplir de fonuûlité judiciaiœ, en cas de :

Constatation d\usage des fonds versés llw la Cafnon condom\c à leur destinations ;
Modiûcation d'un des termes de la présente cotïvcntion sans !a signature d'un avenant tcl
qu'indiqué à t'article 7 {< la durée et la révision des tempes de la convention.



La présaïtc convention peut êüe dénoncée pæ l'une ou l'autre des parties moyennant un délai de
prévcnancc de 6 mois

Effets de la résiliation

La résiliation de la présente convention entraînera l'aITêt {ïnmédiat des versements.
La résiliation interüendra sans ptqudiœ dc tous autres droits et dc tous dommages et intérêts

Article 9 - Les recours

Recours amiable

La prestation dc sewice contrat <( enfance et jeunesse >> étant unc subvention, le conseil
d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pow connaître des recours
amiable en çæ de diŒbcaïd ou litige né dc l'a?léwtion de la présente convention

Recru rs contentieux

l'out litige üsultant de l'exécution de la présente convention est du reswü du Tribunal administratif
dont relève la CaC

Læ .<{ paüenaire», le partenaire employer reconnaissent avoir reçu un exemplaüe des éléments
constihtifS dc la présente convention pow la subvention dite prestation dc service <( contrat cnfanœ
jeunesse )> et.m avoir pris connaissance ainsi qtle dc la ëhaHte de la laïcité

Lcs parties à liï présente convention s'engagent à se confûmler à l'ensemble des dispositions
constiMtives de celle-ci.

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataire

Fait à Digne lcs baou, le 1 8 Décembre 2019, en 3 cxemplairæ

Le Direç3eur dc la Caisse
d'Allocations Familialcÿ des

Alpes de Haute Provcnœ
'Hicrrv AUTARD

Le Président du Conseil
d'Administration de la Caisse
d'Allocations Falnilialüs dcs

Alpes de J-faute Ppovmce
AlainPICOI

La Comïnunc dc Sainte-Tulle
RellrÉseotée pæ son blaire

Brune POISSONNIER
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Le poste de cooïçlinatian(dont fiche ci-jointe) était jusqu'à présent 6nancé dams le mdrç clu Contrat
Eïlfæ\ce Jmnesse qui nous lie
A compter de 201 9, un nouveau dispositif comportant unç approche globale du tenitoire est déployé
par la Caf. Il s'agit {lç la Convention TeMtodalc GI(lbale(CI'G)
Dans ce contexte, les coordüuatioœ <( Conual Enhnçc Jeunesse )} évoluer'ont aï chargé de coopémtion
CTG ct lçs missions œïrœpondantes seront révisées dans les 12 mois suivant la signature de la
Convention territoriale Globale.
A détalé, la Caf ne sera lulus en mesure de Êïnmcer ce poste

Maille dû Sainte -Tulleg '1)

Responsable Enfance/Jeunesse/Caardinatrice p.e.B.T

FICHEDEPOSTE u.

Poste occtlpè p8t : BLANCHARD Mèlanie. Aü$oint d'animation principal 2' classe

C dœ sUlilî4re
tudr6dûmplol/panel

rnMulé du pe$tü

FIlIère : Anar»Lion.
üürcü'emplois;AüblMÜ'ënirnBtlen.

Ræpor sigle Enf+nçe/lwneHe.
Coodlnptrke P.E.0.7.

çoordonôe le sqïvice EnlârEÜ/Jquinene du ÇBritn SœiBI Mynkipat.
çoordanne le p.E.D,T el les 4qulpes d'anlmeiian Enfonce/JeuneHe 4lnSI qœ h+
Ll=.LH

D&Rnttlon dü pœt+

pnldBwnles.RêdlBH et çüvie l& anse en Œuwa du p.E.D.tçn çpœertHUanaç8ti $
lq} reprêserlçants d% pqœnt$ fétèvBE. le} ëqulpu de plHntaË# el d'inlmqtlofi du Centre

IÇI

l des 4qulpn dlûnlmütK» qul h-l temps p4ô
nblres et atmucoiaÈes en iusumnE lü ÇPntînuitô et la ah&ençe d«

dH enfants età l'

Mluhn$ ler les benkis
awc nn nrviee(pfqeb ëdlxzta, pmleüPëdi8« lal

lr d
Remçiinç et d&b re les dœumetR$ impasë$ pBr lë

guidon B4olraphlqu B
duposte cpntœ Smhl Uunit4ni. pôœïpPlenent ë l'Xnlmaison et Rouges snüires.

Pœiüan hlénrchlquè et
relatlansforictimnielln

Sœs Ig r!$wn9bljit+ de du Centre $açlal Uunlelppl « de b Directrice
Gënêfôle dn Sewlça.
Ïkauil en lien avec lo dltféœnts ær\#c diJ Ceœre SÛçhl et de Il Mëiôe. le C.CJ S.
kspaPtemire$as30d#tlbetiunKutlçnnel
ÏrBwil Bn rï vec le} fnHllu.
Trâvlll entIeR 4vet ë munklpau el b tr

E)t H côpücltë dt
o BRIser. dine«düÉqpipcsd'aitimübonb
plûnlner lelk$a6e tpnuel d« animüteun.
Prëpërer et rapectet it budget du $oçicur.
nédëer lel différents prçjds K6entlùçc pu)te {P.E o.T. pdet$ pê4èFORîquü
RæpKier IB ëülbt)on en ylBotui
5e tenir hEnmiè dH ëvolalon$ ré81em€ntairH çt InÏDrmH }'4q pipe.
Mëdlauon RëcaucpoHr npprëhcndei au mleuxdëvH-telles dü tiQM CDiiriiçt
m mbe eû diNKultë d'un eiifBnt.
CeRneR etôppliqueles rf8icmenutbntdc rë$e de3 dêpen s
MlitrbBr l;w111 intnrpînique e( interner.
arï nlser cc mener des dunlgns
inüie( d« ôctlonï twonsont le dëvobppemç114Êlyr®!!L
sens du trahit en équipe

swoirs.foire
gfles

l $1vûlrs-âtre



iiÜi&iiikiÜiibiiÙiilp'Ü.
f3vœlset ledbla:n û\ette+4qulpoennlBn Mœ«le rëm ie$
Favûi+s« le ttwpll en N+HU.
fwçMqr k+ ect»nBn iu brlühs et les actions de ao4ducHton.
RëacUvhëlôœbdessknetlcMfurleilœi.

ùndlüonisekçoiiüdïitaB
[t mp de travBll, )»nlrw.
faïmatlom d l»blllbllenl}

}+ûnlns vnhUæ enhnalQn du bo$olns.

B.PJ.ÈPX
Req«i de b lëElement&tia&

Côpaclt& i fôlro les plennrrR} des +nimPtwrs et las suivre.
OtBsnîsatkn race à l4 dlvnsltë dn tâches qul hicambcnt à ce Faste
RaPett du ddôls pour kt d&lôMlom
caP8cltë i fëlre 4wluœ in Balqm en fonction des früim nnmnuer.
ÇBpaüîë è trüvaliler en ëqüpt et.en réseau.
c8PùdtÉ i prësmterR UBumenter t Fëcrh ot b Fard lel atlentBlbnld pîÿets de nn

Indlcateundëntuatlon
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Données prévisionnelles année .&$J.l:J'
Pour le contrat enfance jeunesse

L,n

t$,

Poste de coordlnâtfon
$

Pçr noe qBI +wnpe le IHçte

€ X

6&
61- Servhe8

62- AiHH$ Krvëes exlërbus
B €t taXeS

C sde
$. Autres cluïBes de 8ution

cq
6&C

67- C
66- Doütbm

deM
7a- Rëmtmémtba d03 sewhès

. SubwMbn de
b

Con

Collccltvüès ioçœles

5- Aubes produb de

76- PpduiB fÈnœbn
77- Pioduh

B6-

des cnlbctivîés'
B7- C (Mbe à

ü de$ œ

SI besoin. vous pwvez gyuutK ùs combes ou dæ us coïnpœs hd8ëtaiæs(si vous
saulWtu plw détBiltcr çenainæ dépenses au œceüc8)
SÎ plusieurs mlleçdvlt& joules fin8nçeot l8 stNctuN. bien détailler )8 panicipatiQn de
ch8cwe(au nïwüu de IB wbvcntioït de fonctionnement(contpb ?4) ct de8 çondbutians
(calDPtes 86 d 87»
Le budget piÉvisiotuœl doit êw équîliblë (iwntant du chûï8es = montent des f«elles)

ql6

Cjcbet et lipl tœe d$1 oüd $
çoUedvit8 ecBI«

+
'\

/

]
V

G!)lq«.~- çibÎW.o»Ü'i.$Q..
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Données prévisionnelles année .:nÆHC:'=
Pour le contrat enfance jeunesse

Poste de coordlaütlon P ç o"r
P nonne qul Poupe ip pelle

dôcette Qe a
-'Kl\ e..Ï er

'\/

d . à'-\c

Qün dH«u+ dehwdœ ooUeclivitës
lœtlw
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Données pïé\isionneiles année .âoai)
Pour le contrat enfance jeunesse

Faste de coordiaatlon P€b'T

Si besoin. vous powœ ÿattcr dw comptes ou dœ bous coinptas bud8ëutœ$ (1ï vous
souhaitez plus détailler celbines dëpcnsos ou œcçttcs)
Si plusicun collectivités locales Onunçent la struçün, bien détBill« l8 paTticipatïon dc
üœune (æ niveau dc la subvcndon de foncüomlcmcnt (eoinpte 74) et dœ contribtltions
(comptes 86 a 87»
[z budget pHvisiontwt doit être éWilibd (nQnUnt deB ettBiBes = montent da nœtiœ).

F8iti

cRc:iot d ]jpnre dei& ou du
coHeçtidtü lonlH

'Rhn»o û -'l:'«..
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}q ChUTH6 açeP bl   l$AW$PDdlhd$gBMn  
b6 nanhns   7S PN4ÿb ÜHnblS  
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Données prévisionnelles année .«Dal.P.
Pour ]e cané'at enfance jeunesse

Rode de coonllnûtlon

HPBrlonne q l ôecupt le poste

coeiqaün+H dB çeîœ perBomie

FS
\ q

:'Rl\&N Î ÿ

Temps ù wwll Œ BqüvBlmttBmpü plein

l«adlt&peild

u - +:-k.

Pari

d

H

a
B

luth et dëtœbœ de ]t w da mllccü\ül&
}oçdæ
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Données prévisionnelles anaéc . . .aD2{1
Pour le contrat entaæce jeunesse

Poste de coordination Ç)J<' br'Ï
n

Pei+onnB qui +œüpt le peste

b

Mont8ül do#
60+ Achats

se

Müntaat des
des servies70-

Subwntbn de
h62. Ages œrvkes ëlMrbws

63 Impôts et taxes
de64

6S- Aubes ebr8es de Bestbit

.ifa

Collec! tlë )oc«k :8

7S. AUïw pràdub de pslbn
7

68- Doütbw Tfi- l'ïüduîs ûwnien
P oduits exeeo

irise sw provSnB

16- Conirbuüw (Mëe
n de$ caketivïés

B7- Con#jbüioœ (Mbe È
des çolbctiv

Si besoin, vous pouvæ qouœr des comptes au dæ gogs comptes budgéulïœ (si vous
90uMilœ plus dëuilln emûines dépei\su ow nçette$)
Si pblicun coilecdvit6s lattes ûn Cent is stïwiuœ. bien déblllet IB pôniçipatlon da
dl&cunç (w niveau de la subvention dB Eomtionncmmt (compte 74) et des conuibutions
(comptes 86 n 87»
Le budga prévisionnel doit ëüi-e équitibïé Crwntant dcs charnu = montent dw Esccttcs).

It liËaütuœ du BelliNnûti'e

r'

CBdHI eI SIBDÜHq dq IR OP dœ
wllectMtép bcd«

\

7
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Données prévisionnelles année .ax)=rl
Pour le contrat enfance jeunesse

Poste de coordination

rein ae qül oœüpe le poète

de cetu penoBn :

ïbmps dr+wqil B& Bqbiwlmt lanpl pUn

CKhel d ii:naU» de [B ûu dE$ aa]]«iivilës
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Données prévisionnelles année .
Pour le conté'at enî9nce jeun esse

Poste de CQordlnat+on PCa;'Ï

91 besoin, ow pouvez liouœr dœ comptes ou dæ sous œmptes bud8étaiHS (si vous
soubaitœ plus dëUillçr ceit8hes dëpasœ ou nceUI)
Si pltuîelwîs çollecüvitës loœlœ finûnœnt l8 stiucNœ, bim dëtùillcr it .püïtiçipüüon de
diæune (au nïvew de ïü subvmüott de hû« onnemŒt(çonlptç 74) et dæ contïibudons
(ÇQmples 86 Œ 87»
Le budget pïëvisiŒnel doit èm équilibd (mQllünt dcs çharBœ - mentant da lççetlœÿ

Côçlm « ùtEiiMwn d8 la w dŒ
çoltKtil4tü l9nln

R)ç\m.Q QaB-30»N\e#\.

30
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hl0n»nt l d»qe NEqnbUtŒ9P--IBIS
hACMh   RÉmmmhndelnry»FI  

SI. S;rWe E)t8rnUH      
52 A $ 1enbBI ocre--   F4- SÜWTÜ>ndÇ

ëWhnœ-"M  
       
64 ÇMUel de pümnnd H     ]0»œilÇIHtWt  
85 AWÇI ÇNTFS dÇ pBbn     k4û«,,
6Ô CM[ÜH hHnÇËr:5      
i7- ChrHnCXC P llnmh+   r5 4ml FmdHB dG FSMR  
$B DnUWnS   rP PndUl+ hBNHr$  
    17n Pendu eXÇ PHrreb  
    ISnRgarblWPmWÇn  
       
       
16 Can b l nS(Mh l
d-- ShPnde3 ÇDbÇlhHE)   [7+CarBb#bH]Mÿ6i

aHPa&h)ndQSÇObÇhÜ#SI  
        XH.Z.   .J    



X/ l)llïXÇCa IJÎ CV iSIUlaliÇlirS aiiUÇi; + F+-++ VÇnçJ

Pourlecontratenfancejeunesse

Poste de coordination ç:'ç: t'-a'

r+r89nn+qui xmul» le polie h

COOdQHRéB d+ œItt P«GOUR»

Adîuie
N h

-;b\\%..

Tnnpl de mvRll eü Bquiûtlmt tü»p9 plein
b

Eünj19lrf

a.\-"&-

d

\

R

cKhet el jipuït t dt lâ$u del colt«üçilü
lacdBI



4.
La carat

Centre cle Loisir's du menti'e .Social
ité d'écueil retenue corrœpond à lü capacité d'accueil (Jui pçnnet d'atteittdte un taux d'œcuÏ)atiûn dç 60%

Hlbh

g n Bû4n n prë) bpnpçiks
Drac l€ ç&drt du renlril tnr üee jtpneblë

A(:çta[[. O]; LOISIRS sxi(s tjÈntikGt:È]];iH'i (Vida «t )tçrtlr]] ïeinii] siërü]üü)

dm»iüprùbie ii#lk+ cltJ t211b=X!!dulugali!!:!elj!!!!Ê!!Er
Ni9 1 10:0 1 2ÿ)l l i#11

)}3 1-Çn).0B e' J2Ï 5Ül}.PllÎ'
})+ 7m 0) €

] 1.1 5Q .DD f:

i'hqrËçç dw l lus mIsEs e dispH;(}ûA Ô:l i)
rois,;tti,flat!)t r ;ti'îi«lilç)ç:) cil de

le rç $€; râllJOÏNiTllfÉrl'i} lcIJ

Ui tqbi)i!! trrH »b; {l m-l dl i;:lÇI l

H 915.m € 96 WI.CÛ f

l IP 71S'JI Ç
61 13+.$1

41qÎË,j!€

61
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liU 699,:3 F
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Amïexe 4 : le diagnostic

l& (>Dtœ Social Municipal(C.S.M} est une entité solide et mltuœtlc étommb et rcnwquéo par

l'enœmble de nœ partenaiœs et. admÈnistïés. Instdlë su la communie de Sninb-Tulle, it û uœ fcçœ

d'attlælim sur un bÜtoiœ bmucoup pins vite.

Ep 30 üns, ]] a connu d]mpœtmtes évdutions aune bien dors ]'éhndue (b n$ plum\p daçüon$ Famhtüon

ù ns paÈ& qœ dERs son mo(k delancüonnement.

Assœiûlif à sa ci€atïaiÈ il est (bvmu nïudçipal en 2001

Son cbnœté fait qu'il a dû et su pno8lusa' avec son enviroiuKlmnt cn 8anlant l'mimatlon dès }e plus

jeun 88e. l'accoJnpagœtœüt Üs familleset le lied sœial au cour de œs ptqlcts.

Le CS.M est le BsrRnt de la catistruclian. du développeaunC du wivl ct de llévdDotlon du Contrit
Enfant Jeuneæe sur IR Commune.

IÆ Cens Social n'est pas uno strüctüœ physlqœnneitt œpïéœnl& en un lim sw la cammuœ. desk une

diversité de servies au ( elles ï6parüs sur le drain ü la commun

p Un eslnœ d'æct»ïl, d'infomution et dinseiiptioit en Mairie.

Uœ structuœ muid-écueil « La Campqnie des hËitcs Mains » située à proximité du

Cens Médbal æec un agréilrnt de 40 plais.
La Salle du Jcüœs wec rA.C.M 12/17 ms.

IÆ Point d'lefœïmtïm Jeuœsæ dont }a compëënœ ü mûineüaltt éé trm«ëïée à

ra881otMmüon D.LVA.
L'A.L.S.lï 4/17 ons en æcœil mUtÉ-gîter les accuils périscoldns mnt dpünis silo

b$ qBaŒe écoles.

Lzs acüviËo ü piévcnüm,loÎdïs, eultoïcls erpuonMilé att Ceüœ hur-Aps à
üwers nolaïniœnt l'AniinlaËion Colbctivo Familles.

L'œcoinpagmmont sacral et panntal- l'accompügœiœnt R.S.A à la Maisotï do la

SolidüHlé(en ïaœ du CPatœ Inœr-A#s)

læs bureaux dédiés à ïéqüÏB d'uNmation « Adnlaison avec bbütôt l'ou\'ertun

dune peütc salé dæüvitës dédiée aux cnfanB.

h
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1. Quelques données ëontextuelles

LI Situation géograp!!!glu
SÉüaie-TUb œ sîtœ dms lü #gian Ptwcnœ Alpes Côte d' Agir, à l'exüêmc sud du dépaaü:nwn{ dcs

Airs-lbHauœ-Piwenœ, à la frmtièœ du Vaucluœ. dB Var cl des Boucbs du Rhôœ, eit plein vdlëc

de la Dwmce. h 3 hn & Mmosqw.
La rwûlilé est [' uno üs parücüwités du dépaïte]œnt üts Alpes-de-F]autbPïweDœ avec $cu]ennat ïô6

316 babîumts et uœ dmdté comptml moïits & 20 habîtmts au kmz albe uie ëpartjtion liés inégale d}

sa populatlan.

La commun de SahbTulle €st numbœ de la oommunauü d'aB81omémtim Duïmœ ïiikmn Veidon

Agglanüntion(D.l«V.A.). Cotte comnuloaulé d'agËloméralion œgroupe auÿouïü'hui vingt'cinq
cûmmuœs dB taitbs « dc iéalité& économiques locaks üës dtwrsi6Veg éendœ sur 84ü km: aù vivent

62 0t)OhabihanK soit plis de 40 $ dp la population dûs Alpes"do-HoebProvmœ.

Sainte-Tulb a !u puà peu prends sa plan au æln de !a D.l,.V.A toutes pIÉgeR t son içlentité propœ.

Bïâœ notamment ù une urbanisation OHitïide, un apport en ëqüilzmeats ct on æplccs adaptés à sa

papullÉion, un tissu assocîülif dëvelopl)6, un large éwntail d' ncüvilés spoïtiws ct do loi ïïs. unc vh

êcononïique en développenœnt.

Le (bath loci wt lié au wrrtœ jeuœsœ do la D.LV.A pŒ $m Poli\t djat'nauatiùn Jeunesse(P. U)

œl vmt dhœ GODIN ncc & l'aggloméïaüan. le poste d'aninïaçëur P.U {40 q d'un Ëquivabnç Temps

Plein) ainsi qte m farmatica mnt donc fiancés par la D.LV.A.

A ['huœ actud]e b P.].J de SainteTu]]e est ]o œu] œpëœ de ]'information }n»sœ sur ]e erritaito dcs

25 oommwiws. ctstpourquai uln téunim de pdwntation a cu lieu en ptésntœ du diiedeurdu C.R.l.J.P,A

et les œsponsd)les daulïes strucNœs de l'a8glamdrati9n iut6œs$Ées pæ la ümarçln : la diœcüiœ de la

MJ.C ü Manosquo, la üKctdœ du Gtntœ Sœial a$sœiaüf de Vire»wr-Vcïdon et les dia:çtdœs du

Cenüe Seaid Nïunlçipal dc Gïéaux-lœ-Bains et de Sdnle-Tulle.

A œne occasiaa, nous bous pu êvalucràquet point l'infomaüon jeuœsw estuü suppalt ËBgsnRt pclur

ëpaxlœ au besoins desjculKS et dms uœ phaœ de dévejappeïtent terrilorid elle ortie üs penpectivçs

ù! imvdl lcdtodal inëœnmt.

Li3 déveloplnment dun travail cn ëœau seiâil ûdaptépour wriverà tépoodœ au âttmtes du publk, ainsi,

en conçedation avec tous ks æbuls. avons-nousëuïbli ü dépscr uie dewnande dc labcllisatîon groupée

(que nous aval\s d'ailleurs obunœ) pour œ pïqet aütoxir dc'l oqectirs

Développer l'notion IJ sur le »rütoire.
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Diversifier les étions a\'ec ct pour les jeunes dans le cûclœ dü S.P.R.O (Scwiœ Public Régional

d'Orientation)

Favoriser l'engageaient ct la ïdorisaïion dcs ætiotts citqenœs.

l;üvodær l'accès au nuln6dque, la cultuïcct l'enlricliissemçnt hbrpenonnel.

LQ démognli)!)ic
l.a cûmmUJn de SülnbTBlb compte 3 523 1tübitoots (çbifrœs l.N.S.Ë.E-poptllationÉ légats Œ vigwü(

à compbr dtt lerjanvier 2019).

DÙ par son cwironœïwnt attïœüt. lü démographie du dépMonlent prûgesuh vite.

ü} 20œ ù 20]4. 980 habitants viennent s'installer chaqtn ünnü sur œ Erlîtolœ, BOIT unc pro8mssioû de

+ 0.6 %. le dauhle de la mqcnne Mgiondc {+ 0,3 %)
Uœ agitation à uw nnïtleuœ quûlié.ü vk loin de la pplluüon et du D'thés oppœssant de8 villes. ks

lapanenes el b fonciœ à lxln mæclË, des impôts locaux plus ïalsonRablcs, l'açcwsion à la plopriétë mnt

de multiples fæleus qai déœrmiœnt b atour à la naïve.

Cote « œnaissmce brûle »çonccme également t clülœ populain qul n'a Fias les m(yens do vive eû

ville et décide de s'Installer en leMtoüe oral.

Atûsl ÇË pHmmèœ touche dcs pepulaüons ubaines diflëœpCes dans bur composition wçio

prolëssionnelb. rand ccs noweanx maux, œrhins le dcviûDŒRt pœ çbaü, d' ouïs mangé cux.

1..a rutaliEë du dëparennnt qui lévèËe un Roide migntoiœ pœilif coi\Einuen ü: s' ûçdlérer au ûl üs

années. Ce plü6nùmèiu iwlnçb üœçtemenË Saine-Tulle, L'üttï'açüviË de la çommuœ œpose

certaiœmcnr aussi wr l-éëndue de ses pœstatlons de wwiœs grâœ ù lü pïëscnce d'un (>ntœ Social et de

ws ærvïœs daccœit dès le plus jeune âp.

Evotutlon de la papdetlon

Structure de la papulatlon+
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Evoluüan des ménages

+Saï+rcls : Inste.

Nous «nstatom uœ augnlenûdioB du nombn ü ïMnnp mr la cammuœ et natamnleüt leK peïsoüœs

vivent æuks {impomnœ des æüons de tutu maos l'isokment) et uœ PTogresslon de presque 20 %

des familles manaparentRles. Cella au8ïœntüûon e$t uœ donnée sœktde que nous œ devons pas

négligé. un paœnlébv t æul ses enfuis a pûnicnlièœiœBt besoin de triodes de ga:tbs mdulabks et

tenmt compte du lwenu du nÉnap.

Allocütalns MS.A

Conœmant l s se ides ptoposës en enfant-jeuœsœ en 2Q18 nous wîo

A h cièçhc ; 3 allocatalœl

Au teins itléddicn : S allœataiœs ejl mûbmclk e1 7 m élënœntail'c

ï.es meœœdis : 3 alloutaiœs (b plus de 6 ans.

hadmt bs vaçanœs : 4 altocüüdœs de plus de 6 ms.

1.3 1,cs équiDcmcuh

L'une des partlmlariËs de SdnteTullc çooœïne la m\lltipliçité d'offres d'ëquipën enls sportlis et

culturels de quai;lé.

Ccllbci gwpliqw en partie pw le dëveloppenlent économique (b Sdilte-Tulb tourné veœ le donuÈne ë

l'énergie demliqüe puis liydnoùélcckiqœ.

En un slèçb, la commune de Sdnb-'hilïe a su tiNT proRït d'uiæ importante implmtalion ü l'eûiœprise

E.D.F sur son unitaire. Ceüc demièœ a eu dcs Npcnussions sur la mabilisaüon (ks habitants dans h vb

politiq\u. L'acdvîié syndicale a été très pNœpte} de nombœux militants s'organiœnt pow soupniï lcs

avuïcéei sœlales el le « bien vicie » dei füinilles d'apnts dans kur commune.

Ën bénëlïclonl ü la Tmc Prohsslomcllc ct cn mcüani des prtljers coaœrlés avec les équipes dirigeantes

d' E.D.F pwr le bien vive des llabitants, lcs diffëœnhs équipes municipales ont favorisé en einquanb
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